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Responsable sportif triathlon 
Fiche de poste – Septembre 2025 
 
 

Politique sportive 

• Participer à définir et développer la politique sportive de la section en collaboration avec le 

Bureau de la section et le Bureau Sportif du Stade Français  

• Mettre en œuvre la politique sportive de la section  

• Assurer le respect du règlement intérieur du Stade Français et en particulier la lutte contre 

le harcèlement 

• Etablir le programme sportif, par typologie d’athlètes (jeunes, CHASE, adultes courte 

distance et longue distance), en collaboration avec les autres entraineurs ; le faire valider par 

le bureau de la section 

• Reporter au bureau de la section et au directeur sportif du Stade Français (à défaut, le 

directeur général) 

Management  

• Etablir le planning des activités et celui des entraineurs pour assurer la mise en œuvre du 

programme sportif 

• Encadrer l’équipe des enseignants (salariés et bénévoles) : gestion des plannings et des 

activités, contrôle de leur présence et de la qualité de leur enseignement 

• Piloter et motiver les équipes (salariés et bénévoles) qui lui sont confiées : écouter leurs 

retours, les conseiller, leur proposer des pistes de progrès 

• Participer au recrutement d’encadrants sportifs 

• Participer à l’évaluation des encadrants sportifs salariés 

Activités sportives 

• Assurer la mise en place et le suivi du programme pédagogique 

• Participer à l’enseignement et à l’encadrement de séances sportives des adhérents, toute 

discipline (natation, vélo et course à pied) et toute catégorie (jeunes et adultes)  

• Veiller à la bonne réalisation et à la qualité des prestations sportives offertes aux partenaires 

du Stade Français  

Compétitions 

• Elaborer le programme des compétitions, toute catégorie, et le programme d’entrainements 

associé 

• Assurer le suivi des athlètes en compétition par équipe pour le club 

• Proposer et organiser des événements sportifs : épreuves, animations sportives, internes et 

externes, en collaboration avec le bureau de la section 

Divers 

• Participer au fonctionnement administratif de la section selon les demandes du bureau 

• Participer à l’élaboration du budget de la section (budget compétition notamment), à faire 

valider par le bureau de la section 
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• Valider les dépenses sportives : pertinence des dépenses et conformité avec la politique du 

Stade Français 

 

Contre-indication 

• Le coaching privé d’athlètes n’est pas autorisé durant toute la réalisation de ce contrat  


